demande d'approbation – programme de puissance interruptible ii
4

C A N A D A
         R É G I E   D E   L ’ É N E R G I E


__________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO :
R-3455-2000



HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque Ouest, dans les cité et district de Montréal, province de Québec, H2Z 1A4, 




Demanderesse


__________________________________
DEMANDE D’APPROBATION DE NOUVELLES DISPOSITIONS TARIFAIRES APPLICABLES AU PROGRAMME DE PUISSANCE INTERRUPTIBLE II 

[Art. 31(1(), 34, 48, 53 et 164 de la Loi sur la Régie de l’énergie, (L.R.Q., c. R-6.01)

et art. 6, 10 et 16 de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (2000, c. 22)]

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, LE DEMANDERESSE SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :
1.  Elle est une entreprise dont certaines des activités, comme la distribution de l’électricité, sont assujetties à la juridiction de la Régie de l’énergie (“la Régie”) dans la mesure prévue à la Loi sur la Régie de l’énergie (“la Loi”) ;

2.
Aux termes de la Loi, la Régie a compétence exclusive pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est distribuée par le distributeur d’électricité;

3.
Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité est le distributeur d’électricité au sens de la Loi;

4.
Par la présente demande, la demanderesse s’adresse à la Régie pour :


a)
faire modifier, pour une période indéterminée, par une décision ou ordonnance prise en vertu de la Loi, son Règlement n( 663 établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, approuvé par le décret 555-98 pris par le gouvernement du Québec en date du 22 avril 1998 afin d’y ajouter les termes et conditions tarifaires du nouveau programme de puissance interruptible II tels que proposés à la pièce HQD-3, Document 2 déposée au soutien des présentes;

b)
faire fixer comme tarifs applicables au nouveau programme de puissance interruptible II, pour l’année de référence allant du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001, les prix d’achat tels que proposés à ladite pièce HQD-3, Document 2;

5.
La puissance interruptible des clients visés sera achetée par le fournisseur d’électricité, Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité, qui en assumera tous les frais.  Par ailleurs, aucun impact tarifaire défavorable n’en résulte pour le distributeur d’électricité et pour l’ensemble des clients qu’il dessert et, de plus, le maintien en opération d’un parc d’interruptible offrant une diversification des sources d’approvisionnement actuelles et futures pour Hydro-Québec est assuré, le tout tel que plus amplement expliqué à la pièce HQD-1, Document 1 déposée au soutien des présentes;

6.
Pour le distributeur d’électricité, les coûts de commercialisation et de gestion du programme et les coûts des infrastructures nécessaires sont négligeables, tel que plus amplement expliqué à ladite pièce HQD-1, Document 1;

7.
Suite à des consultations avec l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité («AQCIE») et l’Association des industries forestières du Québec («AIFQ»),  la demanderesse a conclu à l’intérêt de la clientèle visée pour un nouveau programme de puissance interruptible;  

8.
Aussi, les consultations avec l’AQCIE et l’AIFQ qui se sont échelonnées sur plusieurs mois ont tout récemment permis de dégager un consensus sur les prix et les modalités d’application du nouveau programme de puissance interruptible II qui sont proposés à ladite pièce HQD-3, Document 2;

9.
Les associations consultées, l’AQCIE et l’AIFQ, appuient le nouveau programme de puissance interruptible II de la demanderesse et son application dans les plus brefs délais, tel qu’il appert des lettres d’appui de chacune d’elles déposées au soutien des présentes comme pièces HQD-2, Document 1 et Document 2;

10.
Les prix d’achat proposés pour ce nouveau programme de puissance interruptible II reflètent l’offre consentie par le fournisseur d’électricité de même que l’acceptation des associations des clients potentiels pour l’année de référence allant du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001; 

11. Les prix d’achat offerts par le fournisseur d’électricité et présentement soumis à l’approbation de la Régie sont conditionnels à une application du programme proposé sur douze (12) mois débutant le 1er décembre 2000 et se terminant le 30 novembre 2001, tel que plus amplement expliqué à ladite pièce HQD-1, Document 1;

12. En conséquence de ce qui précède, la demanderesse propose, dans les modalités d’application de son nouveau programme de puissance interruptible II, l’entrée en vigueur des ententes avec les clients dès le 1er décembre 2000, afin de mettre à la disposition des clients visés tout le potentiel de réduction de facture de 9,5 M$ pour l’année de référence 2000-2001, le tout tel qu’il appert de ladite pièce HQD-3, Document 2;

13.
Le distributeur d’électricité est présentement à contacter les clients potentiels du nouveau programme de puissance interruptible II et, d’ici au 30 novembre 2000, la demanderesse fournira à la Régie la liste des clients intéressés à ce nouveau programme, les quantités de puissance interruptible pour lesquelles ces clients désirent s’engager de même que le résultat de la procédure  de sélection des offres telle que plus amplement décrite à ladite pièce HQD-1, Document 1;

14.
Pour les raisons ci-haut exposées, dans l’intérêt des clients visés comme dans son propre intérêt et compte tenu de l’absence d’impact tarifaire sur l’ensemble de la clientèle réglementée, la demanderesse demande à la Régie d’approuver, par une décision à être rendue avant le 1er décembre 2000, l’introduction provisoire du nouveau programme de puissance interruptible II, à compter du 1er décembre 2000, selon les termes et modalités et aux prix proposés à la pièce HQD-3, Document 2, et ce jusqu’à la décision finale à être rendue sur la présente demande ;

15. La demanderesse demande également à la Régie, pour les fins de l’application provisoire du nouveau programme de puissance interruptible II, à compter du 1er décembre 2000, de pouvoir déroger, pour l’année de référence 2000-2001 seulement, aux délais prévus à l’article 221.3 des termes et conditions tarifaires du nouveau programme de puissance interruptible II proposés à la pièce HQD-3, Document 2;

16.
La présente demande est bien fondée en faits et en droit ;

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande ;

APPROUVER, par une décision à être rendue avant le 1er décembre 2000, l’introduction provisoire du nouveau programme de puissance interruptible II, à compter du 1er décembre 2000, selon les termes et modalités et aux prix proposés à la pièce HQD-3, Document 2, et ce jusqu’à la décision finale à être rendue sur la présente demande ;


PERMETTRE à la demanderesse de déroger, pour l’année de référence 2000-2001 seulement, aux délais prévus à l’article 221.3 des termes et conditions tarifaires du nouveau programme de puissance interruptible II proposés à la pièce HQD-3, Document 2; 


MODIFIER, pour une période indéterminée, par une décision ou ordonnance prise en vertu de la Loi, le Règlement n( 663 établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application de la demandresse, approuvé par le décret 555-98 pris par le gouvernement du Québec en date du 22 avril 1998 afin d’y ajouter les termes et conditions tarifaires du nouveau programme de puissance interruptible II tels que proposés à la pièce HQD-3, Document 2;

FIXER comme tarifs applicables au nouveau programme de puissance interruptible II, pour l’année de référence allant du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001, les prix d’achat proposés à ladite pièce HQD-3, Document 2;



Montréal, le 24 novembre 2000



________________________________



MARCHAND, LEMIEUX


Procureurs de la demanderesse



HYDRO-QUÉBEC

